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CHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 
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Monsieur Jean Spaak 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg, le 20 novembre 2001 

II 

Monsieur le Président, 

Par la présente, je vous saurais gré de bien vouloir transmettre la question parlementaire 
suivante à Monsieur le Ministre de I?ntérieur. 

J’aimerais revenir aux réponses de M. le Ministre à ma question parlementaire du 28.9.2001 
ainsi qu’à celle de M. le député Gusty Graas du 7.11.1999, 

Dans cette dernière réponse M, le Ministre affirme que : u/‘eu en congé poLb@ue qui 
conUnue à fvu&er son salaire, respecthment IHu qui touche son indemnisation dans le 
cadre du cong6 politique, peut aujourd77ui néanmoins êhe consldére’ comme étant au set-w& 
reinun& de sa commune pendant toute la durée de son cong&po/itique. w. 

Est-ce que M. le Ministre est d’avis que cette indemnisation peut-être considérée comme 
rémunération juste et suffisante du travail fourni par les édiles communaux ? 

En outre j’aimerais savoir comment M. le Ministre dkfinit les activités politiques personnelles 
vis-à-vis de celles relevant du mandat proprement dit et exigeant une disponibilité effective. 
M. le Ministre ne partage-t-il pas mon avis qu’au moins les membres de l’exécutive d’une 
commune sont effectivement plus sollicités dans l’exécution de leur mandat officiel que ne le 
permet le congé politique attribué ? 

N’est- il pas d’avis que le mandat de bourgmestre ou d’khevin dépasse largement la gestion 
administrative et politique de la commune ? A combien d’heures M, le Ministre estime-t-il la 
nécessité de disponibilité d’un bourgmestre pour sa commune ? 

Pour ce qui est de l’influence négative éventuelle du congé politique sur la vie professionnelle 
des élus, j’aimerais savoir si M. le Ministre n’esUne pas que l’élu est très bien habilit6 à faire 
son choix personnel en la matière ? Ceci d’autant plus que le congé politique constitue un 
droit et non pas une obligation, Chaque élu a donc le choix et agit en connaissance de 
ca use. 

Pour ce qui est de l’allusion de M. le Ministre sur l’incompatibilité de l’élu avec d’autres 
mandats, je serais reconnaissant de connaître la position exacte de M. le Ministre en la 
matière, 

Ensuite j’aimerais savoir si l’étude globale nécessaire, sur la question du congé politique et 
de ses réperussions, proposée par M. le Ministre sera réalisée et le cas échéant, j’aimerais 
connaître le délai dans lequel elle sera disponible, 



Finalement j’aimerais connaître la position de M. le Ministre sur une éventuelle 
comptabilisation du congé politique au moins par mois et non pas par semaine, sur 
l’ouverture du congé politique aux frontaliers et sur l’introduction du bourgmestre à temps 
plein, 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations très distinguées, 

I  

Jean-Pierre Klein 
Député 
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